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SOYEZ CONVAINCU QUE VOUS AVEZ BESOIN DU SYNDICAT                                        MAIS AUSSI QUE LE SYNDICAT A BESOIN DE VOUS

L’UNION FAISANT LA FORCE,

Regroupons-nous autour du SNMHF !

Adhérer au syndicat, c’est : 

· être conseillé(e) en cas de poursuites ou d'attaques de la part des Caisses d'assurance maladie qui ont, désormais, pour mission de traquer la moindre erreur,

· être défendu(e), dans certains cas, devant les instances ordinales ou juridictionnelles,

· renforcer l'action politique et juridique du syndicat,

· permettre au SNMHF d’être encore plus représentatif de la  profession,

· être informé(e) régulièrement des démarches et des actions du syndicat.

DEMANDE d’ADMISSION 


Je soussigné(e)  Docteur 


né(e) le 



Année de thèse ..........................................        Faculté 


exerçant à (adresse complète) 


N° de téléphone ....................................... N° de fax..................................... Port. : 


E- mail : 


demande mon admission au Syndicat national des médecins homéopathes français.

Date :




Signature et cachet :

Article 4 des statuts (extrait) - Tout docteur en médecine exerçant en France ou dans les DOM-TOM peut poser sa candidature au SNMHF :

·  en se faisant présenter par deux confrères déjà syndiqués au SNMHF

·  s’il justifie d’un cycle de formation spécialisée en homéopathie. 

·  Le bureau du SNMHF examine toute situation particulière.

·  Le bureau délivre une admission provisoire, l’admission définitive est prononcée par l’assemblée générale annuelle statutaire..

Joindre  une feuille de soins ou une photocopie de la carte d’identité  professionnelle délivrée par l’Ordre  des médecins.

Noms et signatures des confrères qui présentent ma candidature * :

Docteur :




Docteur :




· liste des médecins syndiqués à demander si besoin au SNMHF  

Diplôme (e) en Homéopathie : 
      

Faculté ou centre d’enseignement : 


Année d’installation : .............

Pratiques d’homéopathie : uniciste  
pluraliste 



Secteur d’exercice :  
I 

II 
III 


Mode d’exercice :     Rural 
         Semi-rural 
             Grandes villes 

Spécialité et/ou compétences : 


Autres  responsabilités professionnelles : 


Association : 
  Ordre des médecins : 
   Autres syndicats : 


COTISATION ANNUELLE : 225 €

En adhérant au SNMHF

vous ne réglerez qu’une demi-cotisation pour la première année :

La présente demande d’admission est à adresser au : 

S.N.M.H.F. –GOMED 

           79, rue de Tocqueville - 75017 PARIS
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